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«Il est minuit moins une pour 
empêcher les entreprises inno-
vantes de quitter la Suisse!» Mer-
credi, Johanna Gapany a lancé 
un appel clair au Conseil fédéral 
pour qu’il révise très rapidement 
un projet de loi jugé suicidaire 
pour le secteur technologique. La 
conseillère aux Etats (FR/PLR) 
n’était pas la seule présente au 
Palais fédéral, Andy Yen, direc-
teur de Proton, ayant aussi fait le 
déplacement. Ainsi que des res-
ponsables de la messagerie 
suisse Threema et d’Alexis Rous-
sel, directeur des opérations de 
la société Nym, spécialisée dans 
la protection de la vie privée. A 
première vue, Johanna Gapany a 
été entendue, le projet de loi sera 
réécrit. Mais le temps perdu lais-
sera des traces indélébiles, aver-
tissent les spécialistes de la tech.

De quoi parle-t-on? Il y a 
quelques mois, le Conseil fédéral 
mettait en consultation des ver-
sions révisées d’ordonnances 
liées à la loi sur la surveillance 
des communications. Verdict: un 
rejet massif de la plupart des 
acteurs intéressés, cantons y 
compris. En juillet dernier, 
Andy Yen affirmait au Temps que 
vu l’incertitude juridique – le 
directeur de Proton craignant 
une «surveillance de masse» – il 
investirait 100 millions de francs 
en Allemagne et en Norvège, et 
pas en Suisse. Se faisant l’écho de 
ces préoccupations, Olivier Fel-
ler (VD/PLR) déposait une 
motion au Conseil national 
demandant au Conseil fédéral de 
réécrire l’ordonnance, Johanna 
Gapany faisant de même au 
Conseil des Etats.

Avertissement de Beat Jans
Mercredi, ce dernier n’a même 

pas voté sur sa motion, adoptée 
tacitement. A l’exécutif de revoir 
sa copie, donc. Mais Beat Jans, 
ministre de la Justice, a averti: 
«Nous n’avons jamais voulu créer 
une surveillance de masse avec 
cette révision. Et elle ne freine 
absolument pas l’innovation.» 
Reste que sous l’impulsion des 
deux Chambres, le Conseil fédé-
ral va mandater une société 
externe pour évaluer l’impact du 

projet de loi, et en parallèle rédi-
ger de nouvelles ordonnances à 
mettre en consultation.

Pour Johanna Gapany, la 
récolte de données exigée des 
acteurs technologiques était 
inacceptable. «Il faut trouver un 
meilleur équilibre entre protec-
tion de la vie privée et protection 
de la population. Il ne faut pas 
créer une société de la surveil-
lance. Il faut absolument écouter 
les acteurs concernés, nous 
avons dans le pays des entre-
prises proposant des services 
protégeant la vie privée et qui 
développent des outils dans ce 
sens, et il faut les laisser se déve-
lopper. Et en parallèle, il faut 
tout faire pour que ces entre-
prises ne quittent pas la Suisse, 
il y va de notre quête d’indépen-

dance numérique.» Pour la 
conseillère aux Etats, «il est 
exclu que la Suisse se dote de la 
législation de surveillance la plus 
stricte du monde».

«Une mécompréhension 
importante des enjeux»

Andy Yen, qui a assisté aux 
débats au Conseil des Etats, 
n’était qu’à moitié rassuré en quit-
tant la salle. «Je perçois toujours 
une mécompréhension impor-
tante des enjeux de ce projet d’or-
donnance. Les autorités affir-
ment qu’il ne s’agit en aucun cas 
de surveillance de masse. Mais 
quand les autorités exigent de 
sociétés comme la nôtre de récol-
ter des masses colossales d’infor-
mations sur leurs utilisateurs, 
comment l’appelez-vous? Simple-

ment demander cela à des acteurs 
comme Proton équivaut à une 
surveillance de masse. Ce n’est 
pas plus compliqué que cela.»

De nouvelles ordonnances 
seront en consultation. Mais pas 
de quoi rendre le directeur de 
Proton – dont l’entreprise compte 
100 millions de clients à ses ser-
vices de messagerie, VPN ou ges-
tionnaires de mots de passe – 
euphorique, loin de là. «On peut 
imaginer que les mesures de sur-
veillance et de récolte de données 
seront adoucies, mais impossible 
d’affirmer qu’elles disparaîtront. 
Nous devrons faire comprendre 
encore plus clairement aux auto-
rités l’impact d’une telle législa-
tion, catastrophique pour la 
Suisse. Mais l’épée de Damoclès 
est toujours là. Il est possible que 

le texte change en surface, mais 
que les problèmes de fond 
demeurent.»

Investissements 
hors de Suisse

Le problème, ajoute Andy Yen, 
est que le processus législatif, 
que bien sûr je respecte, est lent. 
Les nouvelles ordonnances 
pourraient ainsi être votées en 
2027, et pas avant. Ce qui prolon-
gera sensiblement la période 
actuelle d’incertitude. «C’est 
très long, poursuit le directeur 
de Proton. Or personne ne peut 
attendre, c’est maintenant qu’il 
faut effectuer des investisse-
ments massifs en termes de 
puissance de calcul et de centres 
de données, car la demande 
explose. Notre secteur affiche 

des taux de croissance de 50 à 
60% par année. Et tous les inves-
tissements que nous effectuons 
hors de la Suisse n’y reviendront 
malheureusement pas.»

Directeur des opérations de la 
société Nym, Alexis Roussel était 
aussi à Berne pour appuyer la 
motion de Johanna Gapany. Il se 
montre tout aussi inquiet 
qu’Andy  Yen: «Depuis ce prin-
temps, je constate que tous les 

investissements dans le secteur 
de la protection des données sont 
gelés en Suisse, la situation est 
intenable. Et si l’on dépasse le 
strict point de vue économique, 
songez à ceci: nous développons, 
comme d’autres en Suisse, des 
technologies pour aider les utili-
sateurs à mieux protéger leur vie 
privée. Or ces ordonnances 
risquent de détruire cette indus-
trie, et les autorités disent en 
parallèle que chacun est respon-
sable de protéger sa vie numé-
rique. C’est complètement 
absurde et dangereux du point de 
vue des libertés fondamentales. 
J’observerai de près les nouvelles 
ordonnances qui seront créées, il 
y a toujours un risque élevé de 
surveillance de masse, sous le 
couvert d’autres termes.»

A court terme, le Conseil natio-
nal devrait se prononcer sur la 
motion d’Olivier Feller – on ne 
sait pas encore quand – et a 
priori largement l’adopter. Et en 
2026 – impossible de fournir une 
date –, de nouvelles ordonnances 
devraient être mises en consul-
tation. Un dossier que suivront 
de très près tous les acteurs de 
la tech. ■

«Il est exclu  
que la Suisse  
se dote de la 
législation  
de surveillance 
la plus stricte  
du monde»
JOHANNA GAPANY,  
CONSEILLÈRE AUX ÉTATS (PLR/FR)

Andy Yen, directeur de Proton: «On peut imaginer que les mesures de surveillance et de récolte de données seront adoucies, mais impossible d’affirmer qu’elles disparaîtront.» 
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La tech se mobilise en force à Berne
PROTECTION DES DONNÉES �Sous la pression des Chambres, mais aussi d’entreprises suisses, le Conseil fédéral s’apprête à modifier 
de nouveau des ordonnances sur les télécommunications. Proton s’inquiète toujours des risques de surveillance généralisée
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La Chambre de commerce, d’industrie 
et des services de Genève l’a dit souvent, 
et elle le répétait hier matin: elle est 
inquiète pour l’attractivité du canton. 
D’où sa présentation devant la presse 
d’«un Manifeste des 160 ans de la CCIG 
pour la compétitivité de Genève».

«Nous sommes un pôle économique 
mais également diplomatique et acadé-
mique de rang mondial. Pourtant, sous 
cette façade d’excellence se multiplient 
des signes de fragilité», a alerté Vincent 
Subilia, directeur général de la CCIG, 
avant de les lister: «Une charge adminis-
trative paralysante, une mobilité au bord 
de l’asphyxie, une insécurité grandissante 
et enfin un fardeau fiscal record, ces 
quatre paramètres érodant chaque jour 
davantage notre compétitivité.»

Et à cela s’ajoutent les décisions erra-
tiques prises par la Maison-Blanche, a-t-il 
complété, relevant toutefois que la réduc-
tion des droits de douane américains sur 
les produits suisses de 39 à 15% était en 

passe d’être actée. Et c’est ce qu’annonçait 
en effet le président de la Confédération, 
Guy Parmelin, quelques heures plus tard.

«C’est toujours 15% de trop!» n’a toute-
fois pas manqué de souligner Vincent 
Subilia. Avant de développer, en marge de 
la présentation du «Manifeste»: «Nous 
sommes le sixième investisseur histo-

rique aux Etats-Unis, pays avec lequel 
nous avons un lien historique… La pilule 
demeure amère. Mais il faut saluer, en 
plus de l’action des pouvoirs publics et de 
Guy Parmelin, le rôle déterminant des 
milieux d’affaires, avec cinq grands 
patrons de Genève sur six qui ont été reçus 
dans le Bureau ovale.»

Canton davantage exposé
Si une baisse à 15% ne suffit pas à rassu-

rer pleinement la CCIG, c’est aussi que la 
situation de Genève est particulière. 
«Nous sommes davantage exposés aux 
droits de douane que d’autres cantons, a 
ainsi détaillé hier matin Mario Marche-
sini, adjoint du département promotion 

et soutien à l’économie à la CCIG. La 
pharma en reste partiellement exonérée, 
l’or aussi. Genève n’a pas cette chance: 
L’horlogerie, la bijouterie, la parfumerie… 
Nos secteurs d’exportation sont pleine-
ment touchés.»

Ces droits de douane, même à 15%, 
«rendent la démarche de notre manifeste 
d’autant plus essentielle, avec une 
concurrence d’une brutalité sans précé-
dent», argue Vincent Subilia. Car le 
«Manifeste» alerte sur des «points de 
vigilance», tout en soulignant les atouts 
de Genève, soit selon la CCIG un système 
éducatif solide, un excellent système de 
santé ou encore la présence d’un aéro-
port international. ■

ATTRACTIVITÉ �La Chambre de com-
merce, d’industrie et des services de 
Genève a présenté hier un «Manifeste» 
pour la compétitivité du canton. Les taxes 
américaines, bien que passées de 39 à 
15%, fragilisent d’autant plus Genève, 
estime-t-elle

Les droits de douane américains restent une pilule amère pour Genève

«C’est toujours 
15% de trop!»
VINCENT SUBILIA, DIRECTEUR  
GÉNÉRAL DE LA CCIG
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